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NOTE DE TRANSMISSION 
Émetteur: le Secrétariat 
Destinataire: la Convention 
Objet: Proposition de décision concernant l'élaboration d'un traité constitutionnel 
 
 

 

 

Les membres de la Convention trouveront ci-joint une proposition de décision concernant 

l'élaboration d'un traité constitutionnel, présentée au præsidium par Mme Maria Berger, membre 

suppléante, et signée par dix-huit membres. 
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PROPOSITION PRÉSENTÉE AU PRÆSIDIUM DE LA CONVENTION 
 

Nous soussignés, membres de la Convention, demandons, au præsidium de la Convention, 

conformément à l'article 2 du règlement intérieur, de mettre au point comme suit une décision 

de la Convention à adopter lors de sa session de juillet: 

 

• La Convention invite la Commission européenne à élaborer d'ici octobre un projet de traité 

constitutionnel. Un premier projet devrait être examiné par la Convention lors de la session 

qu'elle tiendra fin octobre. 

 

• Ce projet devrait s'inspirer des propositions formulées par l'Institut universitaire européen de 

Florence ainsi que des résultats des débats qui ont eu lieu jusqu'à présent au sein de la 

Convention, notamment en ce qui concerne 

− les objectifs de l'Union; 

− la répartition des compétences entre l'Union et ses États membres, 

− la réforme de la PESC; 

− la réforme dans le domaine de la justice et des affaires intérieures; 

− la réforme du processus de prise de décision; 

− la simplification du traité lui-même, de ses instruments juridiques et de politique, 

y compris la suppression du concept des trois piliers et le regroupement des traités 

existants. 

 

Lorsque la Convention et ses groupes de travail n'ont encore abouti à aucun résultat ou à aucun 

résultat précis, un blanc peut être laissé dans le projet de traité ou bien des solutions peuvent être 

proposées. En outre, le projet de traité devrait être divisé en deux parties (dispositions 

fondamentales/non fondamentales). La Commission européenne peut demander à toute personne 

dont elle juge l'aide nécessaire et utile d'apporter son concours à la réalisation de ces travaux. 

 

Nom          Signature 

 

[Elio Di Rupo] 

 

Veuillez renvoyer les listes signées à Mme Maria Berger, ASP 15 G 346, Parlement européen. 



 
CONV 181/02  lis/CF/fg 3 
    FR 

 

Liste des signataires 

 

MEMBRES: 

1. Paraskevas Avgerinos 

2. Elio Di Rupo 

3. Olivier Duhamel 

4. Caspar Einem 

5. Ben Fayot 

6. Slavko Gaber 

7. Silvia Kaufmann 

8. Jan Kavan 

9. Ann Van Lancker 

 

MEMBRES SUPPLÉANTS: 

1. Robert Badinter 

2. Pervanche Beres 

3. Maria Berger 

4. Carlos Carnero Gonzalez 

5. Jan Kohnt 

6. Eva Lichtenberger 

7. Marie Nagy 

8. Elena Paciotti 

9. Adrian Severin 
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